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Le succès mérité de l'OST n'en fait pas un ordre naturel
L'Organisation Scientifique du Travail (OST) connaît un succès extraordinaire dans sa durée, et aujourd'hui encore, dans son extension quasi planétaire. Quelles que soient ses limites, il y a là une preuve historique de son efficacité démontrée et de sa légitimité de fait. Pour autant, l'histoire ne s'arrête pas. Un modèle  même qualifié un temps de « scientifique » - peut passer pour « l'ordre naturel » tant qu'il répond aux problèmes que nous créons, aux enjeux que nous poursuivons. Une certitude : l'hégémonie et l'exclusivité du recours à l'OST ont eu un début, elles auront une fin.
Mais quand ? Et à l'aide de quel autre modèle d'efficacité productive et d'organisation du travail ? Quand l'activité réelle ne peut plus être prescrite de manière satisfaisante indépendamment du travailleur lui-même, du collectif et du contexte dans lequel il exerce, l'OST et les pratiques de gestion associées ne peuvent plus être tout à la fois, efficaces et légitimes.
L'organisation du travail n'est ni un luxe, ni d'abord un enjeu de domination même si elle y participe. C'est un ensemble de principes et de pratiques au service de la performance, quelle qu'en soit la définition et ses bénéficiaires. C'est une nécessité, à la base de toute ambition gestionnaire, pour produire efficacement de la valeur à l'aide de collectifs de travail. La question du sens et de l'usage de cette « production efficace », tout à fait essentielle par ailleurs, n'est pas ici posée. L'organisation du travail, avant d'être « rationnelle et scientifique » ou « sociale et démocratique », est une pratique sociale. Gestionnaire, elle doit démontrer son efficacité. Sociale, est doit être en même temps légitime. 
Au terme de cette première décennie du 3ème millénaire, nous héritons d'une pensée et de pratiques d'organisation vieilles de plus d'un siècle et toujours à l'œuvre ; l'Organisation Scientifique de Travail.
Nous savons assez bien aujourd'hui en comprendre la pertinence dans ses formes anciennes ; la manufacture ou la chaîne couplées au mono emploi, la hiérarchie verticale, la continuité de la journée de travail... Ses fondamentaux - une division du travail exigeant subordination contre incitation et protection salariale - sont toujours bien présents, tantôt dégradés tantôt exacerbés dans ses formes nouvelles ; business unit, externalisation et « divisionnalisation » couplées avec la direction par objectifs, la gestion par les processus et la qualité totale, la gestion des talents... .
Le triomphe mérité de Frederick Winslow Taylor
Loin d'être ringard et dépassé, comble de modernité même, ce modèle, pour autant que l'on puisse en juger à travers nos prismes culturels, semble bien être partie prenante du formidable « réveil » de la Chine et plus largement de la montée en puissance des BRIC. L'OST de Frederick Winslow Taylor (dont nous approchons du centenaire de la mort, dans 5 ans !) est aujourd'hui alimentée comme jamais d'une division du travail poussée (y compris à l'échelle globale) et très au-delà des seules activités peu qualifiées et réputées simplement matérielles (ou industrielles) comme en témoignent symptomatiquement l'organisation des centres d'appels en France, à Bangalore ou à Rabat. Elle trouve des espaces d'économies d'échelle sans précédent, accélérées encore par les restructurations et la globalisation. Elle renouvelle les vertus des courbes d'apprentissage alimentées des moyens toujours plus puissants des NTIC.
Le succès de l'OST est mérité. Ce modèle a été tout à la fois : 
- efficace pour un siècle de progrès de productivité intégrant les nouvelles technologies apparues successivement (la vapeur, l'électricité, l'informatique...),
- légitime, parfois au prix d'un compromis (dit fordiste) tel que la plus grande masse des protagonistes a profité sur la longue durée d'une part significative de l'accroissement de la valeur produite : en contrepartie d'une soumission (via le lien de subordination salariale), redistribution pour partie des gains de productivité,
- et l'espace d'un triomphe spectaculaire à l'échelle mondiale !
S'agit-il d'une victoire intellectuelle et politique sans partage ou d'un apogée, une sorte de bouquet final, annonciateurs de l'imminence de sa fin ? Il serait sans doute présomptueux de parier tant qu'une alternative efficace et légitime, démontrée dans les faits, ne sera pas disponible. Précisément, nous n'en sommes pas encore là.
L'organisation du travail : un art difficile entre efficacité et légitimité
Gérer, c'est rechercher l'efficacité. Mettre en œuvre efficacement la ressource « travail », c'est gérer des hommes. Si le management des hommes et l'organisation du travail relèvent de la gestion (et non simplement de la relation), c'est bien dans ce qu'ils sont tendus sur l'efficacité. Or, même à l'époque ou cette gestion pouvait recourir à la contrainte physique (l'esclavage), s'appuyer sur une dépendance économique unilatérale (le servage) ou encore user de formes de domination mentale (charismatique, idéologique ou sectaire par exemple), la gestion ne peut éviter d'être en même temps « sociale », c'est-à-dire légitime. Optimiser les ressources (temps et compétences des hommes), mettre en œuvre des organisations et animer des collectifs, sont les principaux leviers du management. Manager, c'est ainsi transformer du travail en performance, c'est-à-dire obtenir des comportements positifs, en « navigant » nécessairement entre efficacité(s) et légitimité(s). L'Organisation Scientifique du Travail a démontré son efficacité s'agissant de « rendre performants » les cohortes de travailleurs affamés et souvent illettrés, en général issus du monde rural et dénués des savoirs réservés aux « métiers », s'agissant notamment d'activités industrielles (de produits physiques ou de services).
 Démocratie en entreprise, un avantage comparatif ?
L'efficacité de l'OST a permis à ce modèle de résister remarquablement aux nombreuses critiques en légitimité qui lui ont été adressées. 
Cette façon d'obtenir l'efficacité a été permise (socialement construite, dans le droit et la durée) d'abord et justement, parce qu'elle est efficace ! Elle a été, et reste pour une grande part de la population mondiale, un élément de réponse aux attentes sociales (certes pour partie construites mais bien réelles); la croissance, l'accès progressif et plus ou moins égalitaire à la consommation de masse et à des formes d'amélioration du bien-être. Tant que l'efficacité est là, démocratie et pratiques sociales favorables aux travailleurs (variables selon les cultures et les contextes nationaux) restent un luxe. Des critiques anciennes déjà soulignent les limites de la pensée industrialiste et taylorienne, notamment sous l'angle de la légitimité. On se souvient de l'ouvrage « Le travail en miette » de Georges Friedman, publié en 1956 dans la France d'après guerre. On a ensuite fondé des espoirs sur des amendements de cette organisation avec le courant sociotechnique des années 70 et 80. Les entreprises elles-mêmes ont intégré une partie des critiques (associées parfois à l'esprit soixante-huitard) par des aménagements du management autoritaire et mécaniste dans les années 90 ; intégration de la « cité des projets dans le nouvel esprit du capitalisme », via des démarches de « responsabilisation »...
On constate aujourd'hui que les fondamentaux du modèle résistent, au besoin sous la forme d'une sur-gestion bardée d'indicateurs et d'un sous-management individualisant. Ils résistent malgré la complexité croissante, et malgré une légitimité encore écornée avec la montée en précarité, l'insécurité sociale et le fait émergent que constituent les risques psychosociaux... C'est que, en termes d'efficacité, le modèle n'est toujours pas surclassé ! On peut constater au contraire que si l'industrie se tertiarise, elle le fait souvent sans changer de modèle d'organisation. De même, le tertiaire et les services, à la recherche de productivité s'industrialisent, avec ou sans informatisation. Quoique critiqué, l'OST ne connaît pas encore de concurrent sérieux sur le terrain de l'efficacité ...
On ne change par une équipe qui gagne ? Un enjeu de démocratie
Il faudra pourtant bien que ce modèle trouve des alternatives. A défaut, c'est à la démocratie à laquelle nous sommes attachés qui pourrait bien en faire les frais. Non seulement le taylorisme a fait historiquement la preuve de sa compatibilité avec des environnements non démocratiques, et aujourd'hui encore « autoritaires », mais il est lui-même un ferment anti-démocratique. Ce sont des luttes, des rapports de forces, des pulsions contraires aux logiques productivistes qui ont imposé progressivement des environnements démocratiques dans nos sociétés. Cela s'est fait sans doute à la faveur d'un enrichissement général, mais malgré les logiques d'organisation du travail et de gestion des entreprises. Il est ainsi tout à fait vrai que l'entreprise n'est toujours pas, ou n'a pas eu jusqu'à aujourd'hui à être démocratique. Est-ce une démonstration suffisante qu'elle ne peut pas le devenir ou qu'il n'existe pas d'alternative à des organisations fondées sur la division du travail ? Edgar Morin dans une communication à France Culture récemment (03/06/10) disait à peu près ; « je suis pessimiste par ce que le probable est inquiétant, mais je ne suis pas fataliste parce que je sais que l'improbable est tout à fait possible, c'est historiquement démontré ».
Le probable aujourd'hui est clairement dans la reconduction et l'exacerbation (toujours plus de la même chose) de l'existant, c'est-à-dire une situation qui fait de la démocratie et de la justice sociale, voire l'écologie, des luxes du point de vue des systèmes de production. Le probable immédiat est dans une prime aux formes autoritaires du capitalisme et dans le moins disant concurrentiel des droits sociaux. Elle est (dans le modèle dominant) un obstacle à l'efficacité. Que l'on pense au droit social, aux normes environnementales, aux exigences de la RSE..., tout se passe comme si la démocratie était d'abord un surcoût, un handicap de compétitivité. C'est au point que personne ne s'offusque que l'organisation du travail, toujours plus « scientifique », n'ait de cesse, a minima, de contenir la démocratie hors de l'entreprise, de lutter pour pérenniser ses possibilités d'externalités négatives. Ce n'est que sous la pression politique et sociale, qu'elle accepte, non sans menacer de délocalisation, d'en être dégradée du point de vue de son « efficacité » (industrialiste et financière). L'entreprise compose avec son environnement (plus ou moins démocratique), elle n'y participe pas.
Alors, TINA: There is no alternative? 
La considération des caractéristiques du travail lui-même, tel qu'il évolue du fait des conditions de la production immatérielle, alimente un optimisme fondé sur les exigences mêmes de l'efficacité. Il est possible d'évoquer ici un possible peut-être « improbable », mais réaliste et surtout, de nature optimiste. 
Il serait que la démocratie, comme principe d'organisation du travail à inventer, constitue à terme un « avantage discriminant comparatif décisif », non pas seulement du point de vue de sa légitimité, mais à l'aune de son efficacité. L'utopie formulée ici veut dépasser la conception d'une démocratie au travail pensée comme un « luxe » accessible seulement aux sociétés riches et protégées, mais comme un levier d'efficacité du travail productif et de la performance. Il serait que les impasses de la coordination face à la complexité incitent à laisser plus de place à la coopération et donc à un « actif immatériel » aujourd'hui négligé, la confiance.
Sommes-nous en plein rêve dans le monde des Bisounours ? Pas sûr, si l'on mobilise une réflexion sur les exigences nouvelles d'organisation que requièrent justement le travail intellectuel et la production immatérielle. Il faut faire l'hypothèse que la « pulsion démocratique », au-delà de sa pertinence culturelle et sociale ou de sa désirabilité, peut déboucher sur des organisations du travail qui démontrent une efficacité supérieure à celle obtenue à l'aide de la division du travail dans un monde ou l'éducation est la première externalité positive. Le fatalisme n'est pas la seule posture raisonnable si l'on peut démontrer que la division du travail n'est pas « adaptée » à la production immatérielle mobilisant du travail intellectuel. L'intuition de beaucoup est là. L'évolution du travail lui-même, au profit d'une production de plus en plus immatérielle, ouvre des perspectives.
Une nouvelle efficacité pour un travail différent
Les économies d'échelle et les courbes d'apprentissage ne sont possibles qu'à condition de pouvoir réduire le travail à des activités prescriptibles, donc reproductibles et dé- multipliables. Elles postulent la possibilité d'un décrochage, d'un découplage entre l'intelligence de la tâche de ceux qui la réalisent. Tant que l'essentiel (ou au moins l'important) de la production (prise en compte) est, non seulement observable aisément, mais mesurable et dénombrable, l'activité productive est codifiable par la prescription des tâches, les objectifs, les processus... Tant que l'action sur le réel produit une transformation lisible, il est possible d'analyser ce travail, d'en extraire la connaissance des processus, d'en codifier les étapes et les conditions d'efficacité, d'en prescrire la reproduction. Cette production est taylorisable, y compris bien sûr dans le domaine des services et même du traitement d'informations (déjà formatées). Le domaine privilégié de l'OST reste celui de l'exploitation du travail comme force musculaire (énergie) « absorbée et cristallisée dans le produit ou incorporé dans le dispositif de surveillance et les machines du cycle suivant ».
Travail intellectuel et production immatérielle 
Il n'est aucunement ici question d'opposer le travail intellectuel au travail manuel, ni dans la mise en œuvre réelle de toute activité, ni dans une hiérarchie de noblesse « binaire à tendance exclusive », pas plus que d'opposer la production matérielle et immatérielle. Tout travail, même pour des activités physiques et faiblement qualifiées, intègre et exige la mise en œuvre de capacités cognitives ou intellectuelles. L'immatérialité de la production évoquée ici ne relève pas d'une définition « ontologique ». Quel que soit le produit ou le service, l'action d'information, de mise en format, dont la transformation de la matière n'est qu'un cas particulier, finit toujours par s'incarner, se cristalliser, s'environner de supports physiques et/ou matériels, fussent-ils simplement numériques voire symboliques. De même, le travail est toujours intellectuel et mobilise toujours des capacités cognitives essentielles à l'efficacité recherchée. Comme le formule Yann Moulier Boutang : « le travail est cognitif depuis l'avènement de l'homo sapiens ». Il l'est d'autant plus manifestement dans le cas des travailleurs dit « manuels » qu'ils agissent directement sur la matière. Ceux-là simplement, sont immédiatement soumis au jugement de la matière qui résiste, contrairement au monde enchanté des concepts, de la publicité et du marketing par exemple, grands pourvoyeurs d'oxymorons en tous genres. Nous rejoignons sur ce point les précisions formulées par François Fourquet, économiste ; « même un logiciel est matériel », ou encore, entre « l'OS taylorien et l'ingénieur informaticien qui met au point Linux », il y a bien une commune mesure ; l'intelligence collective à l'œuvre, « leur différence de savoir est minime par rapport à ce qu'ils ont en commun ». D'un point de vue gestionnaire, l'immatérialité de la production résulte d'une triple distance entre le travail et son produit, dans le temps, dans l'espace géographique et dans l'épaisseur de la complexité organisationnelle. Sa caractéristique principale et qui pose problème, toujours pour le gestionnaire, réside dans la difficulté de son chiffrage. Sa valorisation intègre nécessairement une dimension subjective. Au sens des indicateurs actuels de gestion, la production immatérielle est non mesurable et non dénombrable.
Un travail qui échappe à l'analyse gestionnaire 
Le formidable accroissement informationnel que promeut la révolution de l'informatique et des technologies de l'information déplace l'enjeu gestionnaire sur l'amont et l'aval, sur l'environnement informationnel et les réseaux... Pour la maîtrise de la chaine de valeur, il est désormais essentiel de prendre en compte de manière spécifique le travail « intellectuel » (informationnel, relationnel), que l'on peut définir par l'action de « mise en format » de l'information, à partir d'autres informations, pour en faire des connaissances. Pour Bernard Galambaud, « le travail devient de plus en plus fréquemment « une mobilisation pratique de l'intelligence d'une situation » pour reprendre une expression de Philippe Zarifian ». Il ajoute : « si cela est, le travail ne peut plus être objectivé par la séparation traditionnelle du salarié et de son emploi ». L'enjeu est alors d'identifier les conditions de la productivité (valeur et pertinence) de ce travail particulier, que nous désignons ici de « travail intellectuel », pour appréhender et comprendre mieux cette activité productive même si il est évidemment difficile de l'isoler et de la chiffrer précisément. Pour autant, qui peut contester aujourd'hui que le travail intellectuel constitue le plus gros du travail contributif de la production aujourd'hui, et pas seulement dans les économies les plus développées ?
Le travail intellectuel est (devenu) majoritaire 
Dans son travail d'observation de ce qu'il appelle le « capitalisme cognitif », Yann Moulier Boutang souligne que « la partie matérielle de la production (...) représente un élément de plus en plus subalterne de la production de la valeur ajoutée ». La délocaliser n'est pas un problème pour les entreprises. « Si l'économie devient flexible (...), c'est parce que le noyau central de la valeur repose maintenant sur les immatériels ». L'Observatoire de l'Immatériel cite le chiffre mis en avant par la Banque Mondiale selon lequel l'économie française serait immatérielle à 86 %. Une étude d'Ernst and Young de 2007 chiffre cette part à 60 % en moyenne, 36 % seulement étant inscrite au bilan. C'est une bonne nouvelle dans la mesure où c'est un indicateur de développement. Le recul à moins de 15 % aux États-Unis de la part du secteur industriel à été fêté comme tel à la Bourse de New York au moment de l'annonce du chiffre. Or précisément, ce travail devenu largement majoritaire. Il n'est plus réservé à des personnels rares et nécessairement de qualifications élevées, à des salariés qui seraient naturellement motivés au bénéfice de conditions salariales favorables (ou d'un accès privilégié au pouvoir) et d'exigences physiques et d'environnements peu contraignantes. Or, ce travail échappe largement à l'observation et l'analyse. Il ne fait pas l'objet d'une compréhension suffisante des conditions gestionnaires d'une amélioration de sa productivité.
De la coordination d'activités mesurables à la coopération d'initiatives 
L'information n'est ni matière ni énergie. Elle n'a de valeur (pertinence, usage...) que contextualisée. Elle se construit au sein de collectifs (et pas nécessairement et/ou seulement, ceux que rassemble un employeur), dans l'interaction. Elle est toujours relationnelle. La portée productive d'une information n'est ainsi jamais acquise du seul fait de son existence quelque part sur un support magnétique (ou de silice) ou même par sa mise à disposition au moyen de moteurs de recherche. Pour participer d'une production, l'information doit être recherchée, « intégrée » par un cerveau, lui-même activé par d'autres. L'essentiel du travail consiste alors à mettre de la pertinence subjective dans des relations, de la cohérence axiologique dans des résultats, estimer et induire une valeur ajoutée éthique et esthétique dans l'activité productive. S'agissant d'informer de l'information, les conditions de la performance ne peuvent plus être réunies par une opération préalable de division du travail mais par une re-élaboration permanente de l'organisation individuelle et collective. Coordonner est de moins en moins possible ou efficace. Réunir les conditions de la coopération devient l'enjeu de la lisibilité des organisations. Plus encore, il convient de creuser la piste que suggèrent certains. Si transformer de l'information en connaissance implique nécessairement et intimement l'intégration de cette information dans le système biologique individuel qu'est le cerveau de chacun, cela suggère une « modification de la structure mentale », même infime, du travailleur lui-même. En même temps qu'il informe, c'est-à-dire qu'il donne un format nouveau à des structures de représentations de sorte qu'elles soient pertinentes, l'acteur se forme et se transforme lui-même.
Dans la conception gestionnaire des ressources, qu'elles soient humaines ou matérielles, énergétiques ou financières, l'usage productif consomme la ressource. La "ressource" humaine se détruit ou s'use dans le travail. Le travail intellectuel et la production immatérielle ouvrent une autre voie. Il est possible de penser des organisations du travail exploitant des « ressources psychosociales », des forces et capacités d'invention et d'initiatives de telle sorte qu'elles s'enrichissent de leur mise en œuvre plutôt qu'elles ne s'épuisent nécessairement, ou ne se soldent fatalement par de la fatigue ou de la souffrance.
Production immatérielle, travailleurs non substituables
S'agissant de l'organisation du travail, ce n'est qu'une pierre à l'édifice, nous insisterons ici sur une caractéristique majeure : le travailleur intellectuel est non substituable. Cette notion est évidemment relative. De même que personne n'est irremplaçable, avec du temps et de l'argent, il est toujours possible de réaffecter des activités intellectuelles d'un individu (ou d'une équipe) à un(e) autre. Mais pour la performance, c'est bien une question d'argent et de temps. Dès qu'une séquence interactive de traitement d'information est engagée, dès qu'une relation est initiée entre deux personnes (cerveaux) bien réelles, il devient économiquement difficile de la transférer sur d'autres. Dit autrement, les coûts de transaction sont prohibitifs. La dimension cognitive de la production immatérielle fait qu'elle est nécessairement personnalisée ; le produit (le service, l'invention, l'évaluation subjective de la pertinence ou de la qualité) n'est jamais totalement équivalent d'un opérateur à l'autre. Il n'est par exemple pas indépendant du « bénéficiaire » dans le domaine des services. Sa valeur dépend toujours du contexte. L'opération de sa production est irréductiblement spécifique au cerveau particulier qui l'informe, à un moment donné, en même temps qu'elle le transforme.
Reprendre et dépasser les expérimentations sociotechniques qui ont fait leur preuve
Faute de modèle nouveau, il faut a minima persister dans les aménagements du modèle dominant et innover. Dans des secteurs de production classique, les groupes autonomes ont démontré tout au long des années 90 la performance d'équipes d'ouvriers soumis, moins à une obligation de respect des procédures qu'à des résultats avec des organisations, partielles certes, mais clairement en rupture avec le taylorisme. Dans le tertiaire, cela s'appelle organisation en agence, « responsabilisation », verticalisation des dossiers. Dans des activités de conception ou fonctionnelles, les structures par projets sont également des organisations qui renoncent en partie à prescrire les tâches et le comment de leur réalisation, au profit d'une régulation par l'autonomie et la responsabilisation globale. Également partielles, leur efficacité et leur légitimité intéressent aujourd'hui par exemple la fonction publique. C'est en effet cohérent avec l'évolution de la demande, également de plus en plus personnalisée de clients (usagers) toujours plus exigeants, volatiles et même versatiles. Même matérielle, la production s'accompagne de services et doit faire sens (notamment par l'innovation). Elle requiert donc des activités qui, pour être partiellement codifiables, n'en comportent pas moins, par le relationnel, par son « information » une part incompressible d'investissement subjectif (l'intégration de quelque chose de quelqu'un, de « soi »), lié aux prestations intellectuelles et immatérielles.
La confiance
La non substituabilité exige de l'organisation qu'elle délègue, qu'elle se fie et qu'elle confie ses moyens à la capacité du travailleur (dans un collectif) à expertiser, c'est-à-dire à apprécier, estimer, évaluer... Il n'y a pas d'abord un enjeu de « niveau », mais une nécessité de faire confiance. Le travailleur intellectuel n'est alors pas une ressource que l'on épuise par l'usage (comme nos réserves de combustibles fossiles) et dont la rétribution correspondrait à ses besoins sociaux de « reconstitution ». Il n'est plus seulement une force que l'on contraint dans un espace et dans des temps donnés limités par le droit social. Il s'informe autant (en même temps) qu'il informe de l'information. Il se sert bien plus d'un environnement/système de production (des collectifs, des réseaux, des ressources techniques) qu'il ne sert des machines réelles (de l'entreprise au logiciel) ou virtuelles (des processus). Le motiver par l'argent, ou par une parcelle de pouvoir de domination des autres (une définition des cadres) reste sans doute un levier d'obtention de sa coopération positive, mais certainement pas une garantie de son rendement.
L'accroissement de la part de ce travail de « force trans-format » en un travail « d'invention in-format  » et n'est ni anodine, ni marginale. Rien de ce qu'il produit n'est... reproductible à l'identique. Il ne se contraint, ni dans le cadre des 35 heures, ni dans l'espace désigné d'un bureau. L'autorité et la hiérarchie, le mix de liberté de protection et de liberté d'opportunité, bref, le deal (salarial ou non), avec cette « force d'invention » que l'on ne peut plus simplement coordonner, mais qui doit toujours coopérer, doit être réinventé.
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